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LISTE MANSONNIENS, JE M’ENGAGE POUR VOUS 
 
 
Mesdames, Messieurs, 

Le Conseil municipal du 4 avril dernier a notamment été l’occasion d’interroger l’équipe majoritaire au 
sujet du nouveau Pôle culturel Malesherbes qui devrait être livré en 2025. 

Situé à l’entrée du Parc, à deux pas du Château, Malesherbes comprendra une salle de spectacle de 
500 places, un auditorium de 180 places ainsi que des services de la Mairie. 

Mais alors que sa fréquentation va nettement augmenter, l’ancien parking a été totalement supprimé 
et aucun n’a été prévu pour les nombreux visiteurs attendus. 

Face à l’inquiétude évidente que peut générer cette situation au regard des stationnements 
anarchiques dans le Parc, aux nuisances causées au voisinage par d’incessants va-et-vient de véhicules 
en surnombre, à l’asphyxie du centre-ville par d’inextricables embouteillages aux temps forts de la 
programmation culturelle, le Maire, pour sa part, fait la sourde oreille. 

On ne peut que déplorer ce manque de réflexion évident au regard d’un projet annoncé à 12,4 
millions, dont le coût est désormais passé à plus de 22 millions d’euros. 

Un projet dont l’insertion dans son environnement questionne au vu de l’immense façade de béton 
qui supplante désormais les abords arborés de l’avenue Albine et dégrade à outrance les perspectives 
du Château. Par son PLU, le Maire s’est manifestement bien gardé de s’appliquer à lui-même les 
protections des espaces verts du Parc. 

Et il s’illustre encore par son manque d’anticipation des besoins futurs. Alors que le bâtiment de 
l’hippodrome risque fortement d’être racheté par la Ville, faute d’investisseurs intéressés, n’y aurait 
pas été plus utile d’y injecter les 22 millions pour y réaliser un véritable Palais des congrès ? 

Le manque de vision de la Municipalité commence vraiment à coûter très cher aux Mansonniens ! 

Bien à vous, 

 

 

Amélie THEROND KERAUDREN, Conseillère municipale 
Courriel : ameliemaisonslaffitte@gmail.com 

 

avec la participation de Jean-Claude GIROT 
Conseiller municipal libre et indépendant 


